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      A  l’attention de Madame la Rectrice  

de l’académie de Poitiers 

 

 

 

 

Objet : Lignes Directrices de gestion mobilité 1er degré 

 

 

Madame la Rectrice,  

 

L’Unsa-Education souhaite attirer votre attention sur les modalités de présentation 

des LDG mobilité 1er degré. 

 

En effet, à l’issue du Groupe de travail du 15 décembre 2021, quelques questions 

essentielles restent en suspens, notamment sur le contenu des notes de service 

départementales. Les corps des Instituteurs et Professeurs des Ecoles, à gestion 

départementale, nécessite de faire apparaitre dans les notes de service des 

éléments qui devraient figurer dans les LDG et ses annexes. En effet ces notes de 

service ne peuvent pas contenir uniquement des informations de calendrier. Les 

opérations de mutation étant départementales, des précisions sur les barèmes, 

l’organisation du mouvement, règles de priorité, liste de postes, zones 

géographiques doivent y figurer. 

 

Dans ce cadre, ces notes de services doivent être présentées et discutées. Pour 

l’Unsa-Education c’est une étape obligée et indispensable dans le cadre de la 

concertation sur les LDG.  

 

La concertation permet de partager des constats, proposer des modifications ou 

des pistes d’amélioration. D’ailleurs, le groupe de travail du 15 décembre a permis 

de faire évoluer certains points du document de travail par le partage des analyses, 

la confrontation des représentations (sur les fusions d’écoles par exemple). 
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L’Unsa-Education souhaite donc que les notes de service départementales puissent 

être concertées. Cela peut se faire dans le cadre du CTA lors d’un Groupe de Travail 

préparatoire à la présentation des LDG ou dans le cadre de GT locaux. 

 

Pour l’Unsa-Education, sans cette phase, la partie des LDG concernant le 1er degré 

ne serait pas conforme aux textes réglementaires puisque des éléments du barème 

et des modalités d’affectation n’y auraient pas été concertées et n’y figureraient 

pas. 

 

Veuillez agréer, madame la Rectrice, l’expression de notre considération. 
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Secrétaire Régional Unsa-Education 
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